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DEMANDES DE MISE A JOUR D’INFORMATIONS SUR TROIS NAVIRES 
FIGURANT DANS LA LISTE DES NAVIRES INN ACTUELLE DE LA CTOI 

Préparé par le Secrétariat de la CTOI, 28 avril 2023 

OBJECTIF 
Soumettre des informations complémentaires (Annexe1), qui ont été transmises au Secrétariat de la 
CTOI par le Cameroun, afin de demander la mise à jour des informations sur le pavillon de trois navires figurant 
dans la Liste des navires INN actuelle de la CTOI. Les trois navires sont PROGRESO, SEA VIEW et SEA WIND, 
actuellement identifiés comme battant le pavillon du Cameroun. 

INFORMATIONS COMMUNIQUEES AU SECRETARIAT DE LA CTOI 
Conjointement à sa lettre de demande de mise à jour des informations sur le pavillon des trois navires, le Cameroun 
a fourni des Certificats de radiation pour les trois navires. 

À NOTER PAR LE COMITE D’APPLICATION 
L’attention du Comité d’Application est appelée sur le paragraphe 30 de la Résolution CTOI 18/03, qui est 
reproduit ci-dessous, dans l’examen de cette demande. 

Modification d’informations sur des navires inscrits sur la Liste des navires INN 
30. Toute CPC détenant des informations nouvelles ou modifiées sur des navires figurant sur la Liste 

des navires INN en relation avec les informations mentionnées aux paragraphes 1 à 8 de l'annexe II 
transmettra ces informations dans les meilleurs délais au Secrétaire exécutif de la CTOI.  Le 
Secrétaire exécutif de la CTOI communiquera ces informations à toutes les CPC et : 

a) lorsque les informations indiquent que des détails incorrects ont été inclus au moment où le 
navire a été ajouté à la Liste des navires INN, renverra la question à la Commission pour 
examen, conformément au paragraphe 18.b) ; 

b) lorsque les informations indiquent une modification des détails depuis que le navire a été ajouté 
à la Liste des navires INN, cherchera à vérifier les informations en faisant référence à d'autres 
informations et, après vérification, mettra à jour les détails pertinents dans la Liste des navires 
INN et la republiera, conformément au paragraphe 29. Si le Secrétariat, après des efforts 
raisonnables, n'est pas en mesure de vérifier les informations soumises par la CPC, la Liste 
des navires INN ne sera pas mise à jour. 

 

RECOMMANDATION/S 
Que le CdA20 : 

• PRENNE NOTE des informations soumises dans le document IOTC–2023–CoC20-09_Add2, qui 
l’aideront dans ses délibérations sur la demande de mise à jour des informations sur le pavillon de trois 
navires inclus dans la Liste des navires INN actuelle de la CTOI. 
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